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Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été arrêté lors du Conseil Communautaire du 28 juin 2016. Suite à cette délibération, le dossier a été
transmis pour avis aux Personnes Publiques Associées (Etat, Conseil Départemental, Conseil Régional, Chambres Consulaires, CDPENAF, …). Les avis
émis ont été analysés mais le dossier n’a pas été modifié, conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, avant la mise à l’enquête publique.
Cependant, afin d’apporter une parfaite transparence sur les suites que la collectivité risquait de donner aux observations des Personnes Publiques
Associées, une note « en réponse et compléments » a été réalisée.
L’enquête publique, qui s’est tenue du 15 mars au 27 avril 2017 inclus, a permis de recueillir l’avis direct des citoyens intéressés par le sujet. Des
observations ont été formulées au commissaire enquêteur qui a remis son rapport en mai 2017.
La présente pièce 1.2 du PLUi a été ajustée en tenant compte des remarques émises par les personnes publiques associées et à l’enquête publique. Les
ajustements apportés sont mis en évidence dans le présent document par un encadré de ce type :

Un chapitre a également été intégré pour expliquer les ajustements de choix pris entre l’arrêt et l’approbation.
Il est important de rappeler qu’il n’est pas possible d’apporter des corrections autres que celles formulées dans le cadre de l’avis des Personnes
Publiques Associées ou de l’enquête publique.

Ajustement réalisé au moment de l'approbation
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Partie 1 >
Explication des choixretenus pour établir leProjet d’Aménagementet de DéveloppementDurables dans le projetarrêté le 28 juin 2016

Ce chapitre explique les choix PLUi arrêté le 28/06/2016
 Les ajustements supplémentaires survenus entre l'arrêt etl'approbation sont expliqués dans le chapitre 8
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a) Préambule : le contenu du Projet d’Aménagement et de Développement Durables

1. Explications des choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et deDéveloppement Durables
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Défini par l’article L151-5 du Code de l’Urbanisme, « le projet d'aménagement et de développement durables définit :
§ Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et

forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;
§ Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications

numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de
coopération intercommunale ou de la commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales,
lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. »

Un PADD complété en matière d’habitat, le PLUi tenant lieu de Programme Local de l’Habitat
Au-delà de déterminer les orientations générales concernant l’habitat, le PADD détermine les principes et objectifs mentionnés aux a à c et f de l’article
R302-1-2 du Code de la Construction et de l’habitation (Article R151-4 du Code de l’Urbanisme) :
a) Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans l'habitat, une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des
différents types de logements sur le territoire couvert par le programme local de l'habitat ;
b) Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées ou présentant des difficultés
particulières ;
c) Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d'attribution des logements locatifs sociaux ;
f) Les principaux axes d'une politique d'adaptation de l'habitat en faveur des personnes âgées et handicapées.
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Enjeux prioritaires issus du diagnostic et del’état initial de l’environnement Objectifs du PADD

§ Le Maintien et renouvellement des
populations : maintien de la vie sur le
territoire et l’accueil de nouvelles
populations qui pourront trouver un emploi
sur le territoire

§ L’organisation de l’accueil de populations
dans un objectif de développement durable
et d’équilibre entre permettre un
développement urbain d’architecture
contemporaine et préservation du cadre de
vie local (architecture, paysages, eau,
archéologie …) : développer sans dénaturer

AXE 1
MAINTENIR DE LA VIE ET FAVORISER L’ACCUEILDE NOUVELLES POPULATIONS ET LERENOUVELLEMENT DES GENERATIONS SUR LETERRITOIRE AGRICOLE DU QUERCY ROUERGUEET DES GORGES DE L’AVEYRON

Objectif 1ASSURER LE MAINTIEN DE LA POPULATION ETFAVORISER L’ACCUEIL DE NOUVELLESPOPULATIONS EN QUERCY ROUERGUE ETGORGES DE L’AVEYRON

Objectif 2PERMETTRE A CHAQUE COMMUNE DE JOUERUN ROLE DANS UN AMENAGEMENT EQUILIBREDU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUERCY,ROUERGUE ET DES GORGES DE L’AVEYRON

Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont été construits à partir des enjeux définis à l’issu du diagnostic et de l’état
initial de l’environnement et des priorités affichées par les élus de la communauté de communes dans le respect des textes législatifs.
Les tableaux ci-dessous mettent en avant les liens entres les enjeux mis en évidence par le diagnostic/état intial de l’environnement et les objectifs du
PADD.
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Enjeux prioritaires issus du diagnostic et de l’état initial del’environnement Objectifs du PADD
§ Le développement du haut débit, voire du très haut débit,

qui pourrait rendre attractif quelques entreprises à forte
valeur ajoutée de par la qualité du cadre de vie.

AXE 2
IMPULSER ETACCOMPAGNER L’ACCUEILDE POPULATIONSNOUVELLES ETL’EQUILIBREGENERATIONNEL PAR LAMISE EN ŒUVRED’ACTIONS EN FAVEUR DEL’AGRICULTURE, DESEMPLOIS, DE L’HABITAT,DES EQUIPEMENTS ET DESMOBILITES

Objectif 1DONNER LA PRIORITE A UNE DESSERTE NUMERIQUESATISFAISANTE DE LA POPULATION ET DES ACTIVITES
§ Le maintien des piliers de l’économie locale : agriculture,

artisanat …
§ La poursuite d’actions pour maintenir des activités qui

profitent à l’ensemble du territoire
§ Le maintien du commerce localement
§ Le maintien de l’agriculture dans une double logique : d’une

part, occupation et entretien de l’espace, et d’autre part,
économie

§ Le développement d’une nouvelle agriculture en favorisant
les transmissions et les nouvelles installations
d’exploitations qui participent à créer de l’emploi sur le
territoire et en donnant la chance aux jeunes agriculteurs
qui veulent mettre en place de nouvelles filières

§ La structuration de la politique touristique notamment par
la création d’une identité territoriale commune

Objectif 2VALORISER LES POTENTIELS ECONOMIQUES DUTERRITOIRE
§ Conforter l’agriculture dans son rôle économique

et paysager
§ Renforcer les activités artisanales, industrielles et

commerciales
§ Affirmer le positionnement touristique du territoire
§ Développer le potentiel économique lié aux

énergies renouvelables

b) Adéquation entre les enjeux issus du diagnostic / état initial de l’environnement et les objectifs du PADD
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Enjeux prioritaires issus du diagnostic et de l’état initial del’environnement Objectifs du PADD

§ La reconquête des centres-bourg marqués par une
détérioration de l’habitat. C’est un handicap pour
l’attractivité touristique du territoire.

§ L’accès au logement par une adaptation du parc de
logements au profil de la population

AXE 2
IMPULSER ETACCOMPAGNERL’ACCUEIL DEPOPULATIONSNOUVELLES ETL’EQUILIBREGENERATIONNEL PAR LAMISE EN ŒUVRED’ACTIONS EN FAVEURDE L’AGRICULTURE, DESEMPLOIS, DE L’HABITAT,DES EQUIPEMENTS ETDES MOBILITES

Objectif 3POURSUIVRE LA RECONQUETE DU BATI VACANT ETREPONDRE AUX DIFFERENTS BESOINS EN MATIERED’HABITAT
§ Maintenir des bourgs, villages et hameaux vivants

en agissant sur le bâti vacant
§ Diversifier le parc de logements pour répondre à

tous les besoins

§ L’articulation entre les différents enjeux et orientations :
cohérence entre les différents choix d’habitat, d’emplois,
d’équipements (réflexion transversale), notamment pour
éviter les déplacements motorisés

Objectif 4CONFORTER LE NIVEAU D’EQUIPEMENTS ET SERVICESDU TERRITOIRE POUR REPONDRE AUX BESOINSACTUELS DE LA POPULATION ET DES ENTREPRISES
Objectif 5CRÉER LES CONDITIONS POUR DEVELOPPER LESOFFRES EN TRANSPORTS ALTERNATIVES A LA VOITUREINDIVIDUELLE

b) Adéquation entre les enjeux issus du diagnostic / état initial de l’environnement et les objectifs du PADD
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Enjeux prioritaires issus du diagnostic et de l’état initial del’environnement Objectifs du PADD

§ La vigilance sur la consommation d’espaces agricoles et naturels
tout en proposant un développement urbain en adéquation avec
les caractéristiques rurales du territoire

AXE 3
PRESERVER ETVALORISER LEPATRIMOINEBATI,PAYSAGER,AGRICOLE ETNATUREL,ATOUTSMAJEURS DE LAQUALITE DUCADRE DE VIEET DEL’ATTRACTIVITEDU QUERCY,ROUERGUE ETDES GORGESDE L’AVEYRON

Objectif 1
CONFORTER LES VILLAGES ET HAMEAUX PAR UNDEVELOPPEMENT ECONOME EN ESPACE ET COMPATIBLEAVEC LE CARACTERE RURAL DU TERRITOIRE

§ La peur d’une fermeture des paysages et espaces du territoire
(certaines communes ont vu leurs surfaces boisées doublées)

§ La préservation des paysages, notamment par une intégration de
l’urbanisation dans son environnement paysager, bâti : formes
urbaines, zones d’activités, bâtiments agricoles, etc.

§ Les liens agricultures et paysages car si l’activité agricole est
fragile, elle fabrique les paysages

§ La préservation d’un patrimoine notamment lié à des réseaux et
thématiques (moulins, croix …)

§ Le maintien et la mise en valeur de la qualité paysagère et du
patrimoine architectural bâti

Objectif 2
MAINTENIR ET METTRE EN VALEUR LA QUALITÉ PAYSAGÈREET LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL BÂTI
§ Permettre un développement de nos villages sans en dénaturer

la qualité et le cadre de vie
§ Préserver et valoriser les paysages, le patrimoine et la

découverte du territoire

§ La préservation de l’environnement dans une démarche de
projet et de développement pour le territoire et non d’une
« mise sous cloche »

§ L’eau dans toutes ses composantes
§ L’optimisation des ressources disponibles et la préservation des

ressources naturelles

Objectif 3
PRESERVER ET VALORISER L’ENVIRONNEMENT ET LESRESSOURCES NATURELLE DANS UNE DEMARCHE DE PROJET
§ Protéger et valoriser l’exceptionnelle richesse écologique du

Quercy Rouergue et des Gorges de l’Aveyron
§ Préserver la ressource en eau, sur le plan quantitatif et

qualitatif, et anticiper les impacts du changement climatique

b) Adéquation entre les enjeux issus du diagnostic / état initial de l’environnement et les objectifs du PADD
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Rappel des tendances observées ces dernières années
Après avoir connu une baisse de population
continue depuis les années 1960, le territoire
intercommunal retrouve globalement une
dynamique positive depuis la fin des années
1990.
En 2011, le territoire compte 7 744 habitants
permanents en 2011, soit 344 habitants de plus
qu’en 1999. Le taux de croissance annuel moyen
de la population est de 0,4 % par an entre 1999
et 2011, avec une augmentation de près d’une
trentaine d’habitants chaque année sur cette
période.
Néanmoins, des disparités importantes sont
constatées entre les différentes parties du
territoire concernant l’accueil de population.
Certaines communes notamment liées à la
vallée de l’Aveyron ont vu leur nombre
d’habitants diminuer ou se stabiliser
difficilement. Toutefois, des tendances récentes
sont à mettre en avant, notamment sur Verfeil
ou Saint-Antonin avec un regain d’attractivité
pour ces communes.
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Assurer le maintien de la population et favoriser l’accueil de nouvelles populations en Quercy Rouergue et Gorges de l’Aveyron
Ce regain timide ne permettrait pas d’envisager un renouvellement des actifs et donc de conserver une viabilité de l’ensemble du territoire agricole tant
pour entretenir son patrimoine que pour permettre d’y maintenir voire installer les équipements et services nécessaires à la population. Contrairement à
de nombreux territoires faisant face à de fortes pressions d’urbanisation, notamment sur et autour de Montauban, la Communauté de Communes du
Quercy, Rouergue et des Gorges de l’Aveyron lutte pour maintenir un seuil de population nécessaire pour que ce territoire agricole reste vivant et vivable.
Compte tenu du vieillissement important de la population, le PLU intercommunal doit permettre aux jeunes du territoire de pouvoir y rester et doit veiller
à favoriser l’installation de nouveaux actifs.
Les choix retenus pour les 9 prochaines années (2016-2025) visent à répondre à deux objectifs majeurs à l’échelle de la Communauté de Communes du
Quercy, Rouergue et des Gorges de l’Aveyron :

Soit une production totale de l’ordre de 630 logements (neuf et réhabilitation) sur 2016-2025 à l’échelle intercommunale
Le maintien de la population actuelle du territoire est un objectif prioritaire et minimum à atteindre. La stabilité du poids de population est une condition
nécessaire pour maintenir le tissu économique et social et favoriser son développement. Mais, le territoire a également vocation à accueillir de nouvelles
populations.
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Une nécessité : maintenir a minima le nombre d’habitants actuel
Compte-tenu des évolutions structurelles de la population (vieillissement, desserrement des ménages), il apparait nécessaire de prévoir une production
de logements ne serait-ce que pour « simplement » maintenir le nombre d’habitants actuel.
Le scénario prend en compte une poursuite de la baisse du nombre de personnes par foyer dans les années à venir, en lien avec le desserrement des
ménages. Sous l’effet du vieillissement de la population, de la baisse du nombre moyen d’enfants par femme, de la multiplication de familles
monoparentales et de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes, ce phénomène sociologique entraîne une baisse du nombre de personnes par
ménage. La taille des ménages diminuant, il faut de plus en plus de résidences principales pour loger la même population.
Sur la communauté de commues de QRGA, le nombre moyen de personnes par foyer est passé de 2,32 en 1999 à 2,16 en 2011. Cela représente une
diminution annuelle de 0,013 point supérieure aux perspectives de l’INSEE (-0,01 point par an). La structure démographique du territoire, marquée par un
vieillissement important de la population, explique en grande partie ce constat.
Sur la base de ces tendances, le territoire pourrait compter 1,99 personne par foyer en 2025.

Temps 1

Temps 2

Temps 3

En tenant compte de ces éléments, une
production neuve ou en réhabilitation d’au
moins 220 logements (soit 24 par an)
pourrait être nécessaire à l’échelle
intercommunale pour stabiliser la
population intercommunale entre 2016 et
2025.
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Une ambition : renouveler la population et accueillir de nouveaux habitants
Le scénario retenu s’appuie sur la croissance démographique observée actuellement et attendue dans les prochaines années à l’échelle du Tarn-et-
Garonne (notamment à travers les travaux de l’INSEE), soit un taux de croissance annuel moyen de + 1,1 % par an. La population de la communauté de
communes pourrait ainsi atteindre environ 8 700 habitants en 2025, soit + 800 habitants entre 2016 et 2025.
D’après l’INSEE, le Tarn-et-Garonne va être l’un des département de l’ancienne région Midi-Pyrénées à connaitre la plus forte croissance démographique
dans les prochaines années. L’ambition des élus est qu’une partie de cette croissance tarn-et-garonnaise bénéficie également au territoire de QRGA.
Ce taux de croissance annuel moyen est certes ambitieux mais ne semble pas irréaliste pour plusieurs raisons :
§ Un retour de la croissance démographique depuis la fin des années 1990 à l’échelle de QRGA
§ Des tendances récentes d’accueil de populations sur plusieurs communes des Gorges de l’Aveyron (Verfeil, Saint-Antonin …)
§ Des difficultés sur certaines communes ne disposant pas de document d’urbanisme à obtenir des autorisations d’urbanisme malgré des projets

d’installation de ménages. Une partie de la demande n’a ainsi pas pu être toujours satisfait et certains de ce ménages sont partis s’installer à
l’extérieur de QRGA.

§ La proximité de pôles d’emplois voisins (Villefranche-de-Rouergue, Caussade, Montauban …) dont les bassins de vie et aires d’attractivités s’exercent
en partie sur le territoire de QRGA.

§ Le poids de population de QRGA reviendrait à son niveau des années 1970. Le territoire apparait aujourd’hui en capacité de répondre à cette apport
de populations nouvelles.

Pour accueillir ces 800 habitants supplémentaires, le besoin en logement (neuf et réhabilitation) a également était estimé en prenant en compte la
diminution du nombre de personnes par ménage actuellement à l’œuvre sur le territoire, soit une baisse de -0,013 point chaque année). Ainsi, un volume
de l’ordre de 410 logements seraient à produire (en neuf & réhabilitation / sortie de vacance) afin de créer les conditions de réalisation du scénario
retenu par les élus.


